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OTTAWA — Le Gouverneur de la Banque du Canada, M. John Crow, dans une annonce 
faite conjointement avec le ministre des Finances, a dévoilé aujourd’hui une série de cibles 
visant la réduction de l’inflation et la réalisation de la stabilité des prix au Canada. 

Ces cibles ont été établies dans l’intention de donner une idée claire de l’orientation à la 
baisse qui sera imprimée au taux d’inflation à moyen terme. Les réductions prévues seront 
graduelles, mais constantes, jusqu’à ce que la stabilité des prix soit réalisée. Un certain 
nombre de politiques des pouvoirs publics autres que la politique monétaire peuvent jouer 
un rôle important dans cette entreprise. Toutefois, comme l’inflation ne peut persister 
pendant une longue période que si elle est tolérée par la politique monétaire, il importe que 
cette dernière garde résolument et constamment le cap sur l’objectif de la stabilité des prix. 

Les cibles arrêtées pour l’évolution, d’une année à l’autre, de l’indice des prix à la 
consommation (EPC) sont les suivantes : 

- 3 % à la fin de 1992; 

- 2 1/2 % au milieu de 1994; 

- 2 % à la fin de 1995. 

- Après 1995, l’objectif serait de continuer à faire baisser le taux d’inflation jusqu’à ce 
que la stabilité des prix soit atteinte. Beaucoup de recherches ont déjà été effectuées 
au Canada pour déterminer ce qu’est, dans la pratique, la stabilité du niveau général 
des prix. Les résultats de ces recherches donnent à penser qu’il y a stabilité des prix 
lorsque le taux de croissance de l’IPC est nettement inférieur à 2 %. Une définition 
plus précise de la stabilité des prix n’est pas fournie pour le moment, au cas où, dans 



les années à venir, de nouveaux résultats d’analyses sur ce sujet seraient obtenus. Il 
reste également à fixer une trajectoire pour la réduction de l’inflation dans les années 
postérieures à 1995; mais, de nouveau, jusqu’à preuve du contraire, l’objectif 
demeurera la réalisation de progrès soutenus. 

Compte tenu du laps de temps qui s’écoule entre le moment où les politiques sont mises en 
oeuvre et celui où elles agissent sur l’inflation, aucune cible précise n’a été arrêtée en ce qui 
concerne l’évolution de l’inflation en 1991. Toutefois, la trajectoire cible annoncée est 
compatible avec une augmentation de l’IPC de 5 % environ d’une année à l’autre 
(c’est-à-dire moins de 4 % si l’on exclut l’incidence de la TPS) pour la fin de 1991. 

Dans les mesures qu’elle prendra pour atteindre les cibles fixées, la Banque du Canada 
visera, pour des raisons pratiques, l’indice des prix à la consommation, sans les composantes 
très volatiles que sont l’alimentation et l’énergie, tel qu’il est publié par Statistique Canada. 
Mais, même sans ces composantes, le niveau des prix à la consommation reste assez 
variable, et les cibles doivent être considérées comme le milieu d’une fourchette dont les 
limites se situent à un point de pourcentage de part et d’autre du point médian. En longue 
période, toutefois, l’IPC global et l’IPC hors alimentation et énergie devraient en gros 
afficher des profils d’évolution similaires. 

La Banque fera état de temps à autre des progrès réalisés à l’égard des cibles annoncées, 
particulièrement dans le Rapport qu’elle publie chaque année en vertu de la Loi sur la 
Banque du Canada. 

Afin d’assurer le respect du programme tracé, le gouverneur a déclaré que la Banque 
surveillera de près les taux tendanciels de l’expansion de la monnaie, du crédit et de la 
dépense totale, pour s’assurer qu’ils sont compatibles avec les cibles, et ajustera en 
conséquence sa politique monétaire. En établissant des cibles précises, toutefois, les 
autorités monétaires entendent encourager les Canadiens à fonder leurs décisions en matière 
économique sur l’orientation à la baisse annoncée pour l’inflation afin que le ralentissement 
poursuivi soit atteint plus aisément; en outre, un tel ralentissement contribuerait à faire 
baisser les taux d’intérêt. 

L’importance qu’il y a, pour la tenue de l’économie, à garantir que la confiance des 
Canadiens à l’égard de la valeur de la monnaie ne sera pas entamée par une inflation 
chronique explique le rôle dévolu à ces cibles dans la poursuite de la stabilité des prix. 
L’économie ne fonctionnera ni de façon équitable ni au mieux de ses capacités si les 
Canadiens n’ont pas cette confiance. La stabilité des prix fournira la base monétaire solide 
qui est nécessaire pour une expansion économique durable. 

La Banque publiera incessamment un document d’information technique qui donnera plus 
de détails sur la mise en oeuvre des cibles en matière de réduction de l’inflation. 


